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Herbivet (Moidieu Détourbe)

Eleveurs et propriétaires
de chevaux

Au programme de la journée 

Objectifs

Cette formation s’inscrit dans une démarche de collaboration
entre éleveurs et vétérinaires pour une meilleure gestion du
parasitisme : surtraiter coûte cher et peut développer des
résistances chez les parasites. Vous apprendrez quand et
comment faire une coproscopie, comment interpréter les
résultats et comment gérer les patûres.

Méthodes pédagogiques

Consolider les pratiques sanitaires de l’éleveur :
 Connaître les parasites des chevaux, leur cycle et leur 

degré de pathogénicité pour en déduire les parcelles et périodes à risque.
Différencier les analyses possibles, leurs avantages et inconvénients.

Connaître le phénomène de résistance et comment l’éviter.
Connaître les différents traitements, savoir quand les utiliser et sur quels

animaux.

Journée en salle : Présentation Powerpoint ; échanges stagiaires/formateur.
Réalisation d’une coproscopie dans la journée afin de voir les œufs de parasite.

Un support est remis aux stagiaires.

Repas offert
pour les

adhérents

Pour les
éleveurs
éligibles

VIVEA

Module 1 : en salle
Réalisation d’une coproscopie tout au long de la journée pour voir la méthode et des œufs au
microscope.
Présentation des différents parasites internes, leur cycle et leurs caractéristiques.
Bilan selon l’âge et le mode de vie de l’équidé.

Une coproscopie 
réalisée dans 

la journée

Module 2 : en salle
Les signes cliniques de l’infestation parasitaire.
La coproscopie et les autres méthodes pour détecter l’infestation parasitaire.
Présentation du phénomène de résistance aux anti-helminthiques, état des lieux, 

  comment l’objectiver dans un élevage.
Gestion globale du parasitisme, vermifugation raisonnée.
Méthodes alternatives pour vermifuger.



Qui vous a parlé de ce stage ? 
GDS                  Vétérinaire              Autre

Eleveur
adhérent au

GDS 38

Eleveur non
adhérent
au GDS 38

Eleveur éligible
au fonds VIVEA

ou OCAPIAT
0 € 20 €

Eleveur non
VIVEA ou
OCAPIAT

50 € 70 €

Quelles sont vos attentes ?
 .......................................................................................
........................................................................................
........................................................................................
........................................................................................
........................................................................................
........................................................................................
........................................................................................

J’accepte que mes coordonnées soient transmises aux
autres participants pour un éventuel covoiturage :
            Oui                                      Non

Je peux éventuellement amener UN crottin frais du
matin (dans un pot de confiture ou gant fermé) : 
             Oui                                    Non

Tarifs de la formation

Contact :
Responsable de stage : Céline SAVOYAT 
- au standard du GDS : 09 74 50 85 85 
 - par mail : gds38@reseaugds.com

     Parasitisme  des équidés -
.  Comment gérer les pâtures  
. et les antiparasitaires ?

Jeudi 24 octobre 2024 
de 9h à 17h

Bulletin d’inscription
Parasitisme des équidés - Jeudi 24 octobre 2024

N° EDE : ..................................................................................................

Nom de l’élevage : ................................................................................

Nom et prénom : ...................................................................................

Adresse : .................................................................................................

...................................................................................................................

...................................................................................................................

Mail : ........................................................................................................

Téléphone : ............................................................................................

Spécificités alimentaires : .....................................................................

Une confirmation d’inscription vous sera envoyée à réception de votre dossier complet (chèque + bulletin)
Une attestation de présence vous sera envoyée le jour de la formation.

Cette journée de formation bénéficie des crédits de VIVEA, FSE.
Il n’y a aucun prérequis à avoir.

La validation de la formation se fait par évaluation des acquis par la responsable de stage, Céline SAVOYAT.
Accessibilité aux personnes en situation de handicap : nous contacter.

Règlement intérieur disponible sur www/frgdsaura.fr

Les éleveurs adhérents au GDS sont prioritaires.

Envoyer un chèque de 50 €  au 
GDS 38 pour réserver votre place.

A renvoyer avant le 17 octobre à gds38@reseaugds.com
ou GDS38, 145 espace trois fontaines, 38140 RIVES


